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04/05/2026

tenue sous la présidence de Monsieur SOUTEYRAND, assisté(e)

de Monsieur JACOB et Madame BAYADA, Conseillers

En présence de Monsieur CHEVILLARD, Rapporteur public

Madame BARTHELEMY, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2507486 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître HOSSEINI NASSAB Mojtaba (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame N

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour étudiant et OQTF à une ressortissante Gabonaise

02) DOSSIER N° 2507491 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BONI Bio Bienvenu (Cour)

Défendeur

Observateur

Nom des parties

Madame S

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION directeur

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour étranger malade et OQTF à une ressortissante Sénégalaise

03) DOSSIER N° 2507498 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître GALINON Laure (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur S

PREFECTURE DE L'AUDE

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour et OQTF à un ressortissant Algérien
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04) DOSSIER N° 2507502 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître AKDAG Sevki

Défendeur

Nom des parties

Monsieur B

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour et OQTF à un ressortissant Turc

05) DOSSIER N° 2507511 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître LEMOUDAA Rachid

Défendeur

Nom des parties

Madame B

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF de un an à une ressortissante Algérienne

06) DOSSIER N° 2507512 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BADJI-OUALI Chreifa (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur A

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour vie privée et familiale et OQTF à un ressortissant Argentin

07) DOSSIER N° 2507520 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître BERRY Laetitia (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame N

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF de un an à une ressortissante Géorgienne
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08) DOSSIER N° 2507526 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître QUINTARD François (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur B

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF de un an à un ressortissant Marocain

09) DOSSIER N° 2406422 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître RUFFEL Christophe

Défendeur

Nom des parties

Madame A

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire  Annulation implicite de la décision de rejet du recours gracieux exercé contre un refus d'admission au séjour pris à l'encontre de Mme A

10) DOSSIER N° 2406517 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître RUFFEL Christophe

Défendeur

Nom des parties

Monsieur H

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire  Annulation de la décision implicte du Ministère de l'Intérieur refusant l'abrogation de l'arrêté d'expulsion du 12/07/2013 concernant M. H.

11) DOSSIER N° 2500842 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître RUFFEL Christophe

Défendeur

Nom des parties

Madame O

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire  Annulation de la décision implicite du préfet de l'Hérault rejetant la demande de titre de séjour de Mme O
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12) DOSSIER N° 2501835 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître RUFFEL Christophe

Défendeur

Nom des parties

Madame T

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision de clôture sans motif d'admission au séjour d' une ressortissante géorgienne.

13) DOSSIER N° 2405986 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur T

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision implicite de rejet de renouvellement de son titre de séjour du 16/07/24.

14) DOSSIER N° 2406947 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître BAZIN Judith (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur N

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire  Annulation de la décision implicite du préfet de l'Hérault refusant de faire droit à la demande de titre de séjour de M. N.

15) DOSSIER N° 2502082 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BLAZY Laetitia (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur B

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire  Annulation de la décision implicite du préfet de l' Hérault née le 21 juillet 2024, portant refus de séjour "étudiant" à l'encontre de M. B.
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16) DOSSIER N° 2501020 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BONOMO FAY Cyrielle (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur A

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire  Annulation de la décision implicite du préfet de l'Hérault refusant l'admission au séjour de M. A. 

Arrêté le 04/05/2026

Le vice-président du tribunal


